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Partie I :  CONSISTANCE DU PROJET DANS LA COMMUNE DE
LUSSAC-LES-CHÂTEAUX 

Le projet contourne la ville par le sud. En section courante, le profil en travers est systématiquement prévu avec un 

dispositif de retenue en terre-plein central (TPC). La chaussée ne comporte qu’une seule voie de circulation dans 

chaque sens sur toute la traversée de la commune, il n’y a pas de créneau de dépassement. 

Le tableau suivant recense les voiries rétablies par la déviation sur la commune et explicite leur devenir :  

Voie rétablie Commune Devenir Linéaire de voie créé

CR dit de Mauvillant Lussac-les-Châteaux 
Rabattu sur RD11 au nord de la 
future déviation 

1 150 m 

RD 11 Lussac-les-Châteaux Rabattue sur carrefour giratoire  410 m 

VC n°4 de Lussac-les-
Châteaux à Persac (CR 

de Bagneux)
Lussac-les-Châteaux Rabattue sur carrefour giratoire 600 m 

Rue du Petit Age Lussac-les-Châteaux Rabattue sur VC n°4 550 m 

CR dit de l’Age (CR dit de  
Lussac-les-Châteaux aux 

Chirons)
Lussac-les-Châteaux Rabattu sur carrefour giratoire 470 m 

Le point d’échange central, situé après le franchissement de la Vienne, permet un raccordement à la RD 11 desservant 
Lussac-les-Châteaux. Le carrefour giratoire sera implanté au sud-est de la RD 11 actuelle. Il comportera 5 branches : 
RD 11 nord et sud, déviation de Lussac-les-Châteaux ouest et est, rétablissement de la desserte du lieu-dit « La 
Baronnerie ». 

Le point d’échange Est est existant : il s’agit de raccorder la future déviation sur le giratoire existant à l’est de Lussac-les-
Châteaux. Ce carrefour giratoire comporte 3 branches actuellement : RN 147 nord et sud et la RD 727b. Il comportera à 
terme 5 branches : les 3 branches citées précédemment ainsi que celle de la future déviation et celle du rétablissement 
de la desserte des lieux-dits « la Fayaudrie » et « le Petit Age ». 

La Vienne et le ruisseau des Ages sont franchis par deux viaducs à 2x1 voies. 

Deux bassins d’assainissement sont prévus, ainsi qu’un système d’assainissement séparatif (eaux des bassins versants 

naturels et eaux de la plate-forme routière). 

Ces travaux impliquent la réalisation d’affouillement et exhaussement de sol, d’ouvrages hydrauliques et de bassins, 

l’installation de clôtures. Ces travaux sont susceptibles d’être régis par les règles d’urbanisme applicables sur la 

commune et décrites dans son document d’urbanisme. 
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La commune de Lussac-les-Châteaux est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme :  

Élaboration du PLU Modifications Révision 

Approuvé le 21/01/2004 
M1 : 15/12/2005 

M2 : 29/10/2010 
R1 : approuvée le 29/06/2017 

L’analyse de la compatibilité des différentes pièces du PLU avec le projet a été réalisée à partir du PLU en révision n°1 

approuvée le 29 Juin 2017.  

Partie II :  PIECES MODIFIEES DANS LE CADRE DE LA MISE EN 

COMPATIBILITE

II.1  LE REGLEMENT

Après 

Les travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements (incluant les affouillements et 
exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147 sont admis. 
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Après Après 
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Après Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et 
aménagements (incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la 
déviation de la RN147. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et 
aménagements (incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la 
déviation de la RN147. 
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Après Après 

Les travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements (incluant les affouillements et exhaussements 
de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147 sont admis. 



RN 147 – DEVIATION DE LUSSAC-LES-CHATEAUX MISE EN COMPATIBILITE DU DOCUMENT D’URBANISME DE LUSSAC-LES-CHATEAUX  

8 / 18

Après Après



RN 147 – DEVIATION DE LUSSAC-LES-CHATEAUX MISE EN COMPATIBILITE DU DOCUMENT D’URBANISME DE LUSSAC-LES-CHATEAUX  

9 / 18

Après Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147. 
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Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et 
aménagements (incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation 
de la RN147. 

Après
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Après Après 
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Après Après 
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Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147. 

Après 
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Après Après 
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Après 

Après 
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Après Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147. 
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Après 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et aménagements 
(incluant les affouillements et exhaussements de sol) liés ou nécessaires à la déviation de la RN147. 

II.2  LE PLAN DE ZONAGE
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